ASSEMBLEA DI CORSCIA

SESSIONE DI U 1 – 2 DI FEBBRAIU DI LU 2007

QUESTION ORALE

DEPOSEE PAR : NADINE NIVAGGIONI

AU NOM DU GROUPE « UNIONE NAZIUNALE »

OBJET : RACCORDEMENT AU RESEAU DE GAZ ALGERIE-ITALIE
Le gazoduc Algérie-Sardaigne-Italie (Galsi) est une des futures routes du gaz entre l’Algérie et le Nord de l’Italie.
La route terrestre du Sud de l’Italie étant considérablement encombrée, la liaison sous-marine via la Sardaigne est largement compétitive à plusieurs titres.

1. Elle permet d’éviter le passage par la Tunisie à savoir un péage non négligeable.

2. de desservir la Sardaigne

3. d’arriver directement à Livourne aux portes de l’Italie industrielle

Le tracé suit la zone côtière jusqu’à Porti-Vechju puis bifurque à l’Est, au Sud de l’Ile d’Elbe.

Le rattachement de la Corse pourrait donc se faire au Nord de Porti-Vechju. 
De là partiraient deux antennes : une vers Lucciana et Bastia, l’autre vers le Vaziu et Aiacciu.

Pour 80 % de ses débouchés, le gaz naturel viendrait se substituer au fuel lourd dans les centrales EDF.

L’avantage est à la fois écologique, énergétique et économique.
Pour les 20 % restants de son utilisation, il viendrait remplacer les sphères GPL de Bastia et d’Aiacciu pour desservir le réseau urbain.

Les besoins de la Corse sont évalués à 200 millions de m3, soit 10 fois moins que la Sardaigne.

Nous devons, nous, Collectivité Territoriale de Corse, nous mettre en situation d’obtenir un branchement sur la canalisation du GALSI.

Cet accord doit impérativement être négocié avant l’installation de la canalisation posée sur fonds marins.

La profondeur approximative de 800 m rendrait définitivement impossible le fait de venir s’y raccorder après, quand le gaz circule.

C’est au moment où s’organise le chantier principal qu’il faut prévoir un morceau de canalisation en forme de T, à partir duquel une antenne desservant la Corse pourra être tirée.
Le consortium de réalisation des investissements du GALSI (1,4 milliards d’euros) est formé de la compagnie d’Etat algérienne Somatrach et des principaux clients italiens.
En Corse, les centrales électriques forment un débouché assuré et EDF devrait s’impliquer dans sa réalisation.

L’antenne corse, y compris les canalisations terrestres, est évaluée entre 
110 et 130 millions d’euros. A titre de comparaison, c’est le coût d’un incinérateur.

Il y a un an, nous avons eu un débat sur l’avenir énergétique de la Corse. 
Des propositions en 3 axes ont été adoptées.

GALSI ne figure aucunement dans le prévisionnel.

Aussi Unione Naziunale demande :

1. que l’Assemblée de Corse réouvre le dossier du schéma énergétique  et intègre le gazoduc Algérie-Sardaigne-Italie dans son plan d’approvisionnement.
2. que, face à l’incompétence et à l’inertie de l’Etat dans ce dossier, l’Assemblée de Corse participe directement à la négociation en faisant appel à un cabinet de consultant international.

Il devient urgent d’agir.

Le facteur temps, vous l’avez compris, est déterminant.

La Corse ne peut pas et ne doit pas passer définitivement à côté du GALSI.

